
Les phases

Le Mécanisme d’Ajustement Carbone aux Frontières (MACF), également
connu sous le nom de CBAM, représente l'engagement de l'Union
Européenne (UE) à fixer un prix équitable sur les émissions de carbone
liées à la production de biens à forte intensité de carbone. 
Son objectif est d'encourager une production industrielle plus propre dans
les pays non membres de l'UE.

TOUT SAVOIR SUR
LE MACF (CBAM)

Explication

*Les produits concernés

Le CBAM entrera en vigueur en 2026 et concernera

divers produits*. Les importateurs seront tenus de

déclarer chaque année les émissions vérifiées des biens

importés ainsi que le prix du carbone payé à l'étranger.

Les importateurs européens de marchandises couvertes

par le CBAM devront s'enregistrer auprès des autorités

nationales compétentes, où ils pourront également

acquérir des certificats CBAM. Leur prix sera déterminé

en fonction du prix moyen hebdomadaire des quotas du

Système d'Echange de Quotas d'Emission (SEQE) de

l'UE vendus aux enchères, exprimé en €/tonne de CO2

émise. 

Les importateurs de l’UE devront déclarer les émissions

intrinsèques de leurs importations et restituer le nombre

correspondant de certificats chaque année. 

De plus, les importateurs pourront déduire le montant

correspondant si un prix du carbone a déjà été payé

pendant la production des marchandises importées.

1er Oct 2023 
Début de la période

de transition
31 Jan 2024 

Date limite de remise
du 1er rapport CBAM

1er Janv 2026
Fin de la période de

transition, lancement de
la phase finale

31 Janv 2026
Date limite de

réception du dernier
rapport CBAM pour le

4Q 2025
31 Mai 2027

Date limite de réception
de la 1ère déclaration

CBAM pour 2026

! Il est essentiel de noter que ces dates limites sont déjà en
vigueur et que le non-respect peut entraîner des conséquences

significatives pour votre entreprise !

Aluminium, ciment, acier, électricité, hydrogène, engrais

Qui fait quoi ?

Les importateurs déclarent annuellement les émissions

et les prix du carbone pour les biens importés. 

Les partenaires commerciaux des pays tiers fourniront

les données nécessaires. 

Les douanes vérifient les déclarations et les

transmettent à la Commission européenne (CE). 

La CE supervise les douanes et les autorités

compétentes, gère le registre CBAM, publie les prix des

certificats, prend en compte les prix du carbone

étrangers et vérifie les déclarations CBAM. 

Les autorités compétentes de chaque État membre

autorisent les déclarants, vendent les certificats,

accordent l'accréditation aux vérificateurs, imposent des

sanctions et traitent les recours.



CBAM: Liste de controle pour les importateurs de l’UE

FAQ

En quoi Eastwise peut vous accompagner
pendant la période transitoire du CBAM

• En tant qu’importateur français, par où commencer ? 

Commencez par vous inscrire au registre transitoire CBAM et sensibilisez vos partenaires commerciaux extérieurs.

• Quels produits finis sont concernés par la première phase de cette mesure ? 

Exemples de produits : produits électroniques, meubles et articles ménagers, poteaux et lames de clôture, articles de

quincaillerie et outils...

• Quelles sont les informations de base à recueillir ? 

Les informations de base incluent les émissions vérifiées des biens importés et le prix du carbone payé à l'étranger.

• Comment les recueillir ? 

Les importateurs doivent collecter ces informations auprès de leurs fournisseurs et les enregistrer dans un fichier dédié.

• Où trouver plus d'informations sur le CBAM ?

Consultez le site web CBAM de la Commission européenne pour des informations détaillées : https://taxation-

customs.ec.europa.eu/carbon-border-adjustment-mechanism_fr#faq

https://eastwise.co/

Engagement et soutien aux importateurs : communication régulière sur les phases du CBAM.

Explication/formation/accompagnement des fournisseurs : pour diminuer la complexité et partager les

bonnes informations.

Collecte des informations auprès des fournisseurs : pour faciliter le processus de déclaration.

Accompagnement dans les discussions avec les fournisseurs : cette mesure devant impacter les

relations commerciales, travailler avec Eastwise peut faciliter vos échanges commerciaux.

Vous avez des besoins ou des préoccupations concernant
le CBAM ? 
Contactez-nous. En tant qu’expert du métier, nous tâcherons de vous répondre de manière claire, concise et
accessible pour faciliter votre compréhension. 

Jeremie Artnz : jarntz@b2b-asia.com / +65 840 904 77
Ilona Eon : ieon@b2b-asia.com / +84 364 277 612

1. Vérification des marchandises couvertes. Identifiez les produits
que vous importez susceptibles d'être touchés par le CBAM

2. Inscription au registre transitoire MACF

3. Sensibilisation des partenaires commerciaux extérieur

4. Élaboration d’un fichier de collecte des données -
collecte des data auprès de ces partenaires

5. Formation sur les nouvelles règles et outils.

6. Présentation/préparation des rapports trimestriels.

A noter : il est impératif pour les importateurs de s'assurer qu'ils sont conformes aux exigences du CBAM dès maintenant
afin d'éviter tout retard ou toute sanction.

https://taxation-customs.ec.europa.eu/carbon-border-adjustment-mechanism_fr#faq
https://taxation-customs.ec.europa.eu/carbon-border-adjustment-mechanism_fr#faq
https://eastwise.co/

